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Lévis 6211-04-004 Mémoire déposé au BAPE 
dans le cadre des consuitations sur le prolet Rabaska 

AUX commissaires du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard empmnter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements ciimatiques : ardter d'en remettre ! 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 
9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Ii n'est'pas démontré que-la 
construction d'un port méthanier favoiiserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une paiitique énergétique viable et autosuffisante ! 
9 Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord d e  ((libre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
= Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à IU sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu a Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative QU ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabasba nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importclnce des modifications qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX MmmlSSalreS du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements climatiques : arrêter d'en remettre I 
Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 

changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement.. . ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser a 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque hnergétlque vlable et autasufflsante Y 

9 Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de $(libre- 
échange>> nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 

évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG. l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz: les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 

amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ssituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 

sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'fle d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuier une 
recommandation négative au ministre de Ilnvironnement. 

Le projet Rabaska nous sembie inacceptabie et ce, peu importe 
i'importance des modificatrions qui y seraient apportées. 

1 Mémoire déposé par : 

croupe : 
Adresse : 

Tétéphone I 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX commissaires du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements maieurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre ! 
Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 

changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85.3 à 90.9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque energétlque vlable et autosufflsante ! 
Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis. notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un temtoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes ïtées à la sécurité 
9 Le  site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement vilable, c'est aussi la démocratle ! 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord.? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'he d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modîflcations quî y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

Aoresse: b. 



Mémolre deposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlans sur le prolet Rabaska 

AUX commissaires du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
constmire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard empmnter la voie d'un développement plus viable. Le  modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre ? 

9 Les  QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85.3 à 90.9 miliions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

9 Les  arguments des promoteurs sont cousus de fil  blanc. II n'est pas démontré que la 
constmction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétique vlable et autosufflsante 1 

Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accme au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne. géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis. notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échanger) nord-américain (ALENA). 



Le  mîrage des retombées économiques 
Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 

évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité . Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. . Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de rrsituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le  développement viable, c'est aussi la démocratie . La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s ' y  sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet RabasRa nous semble inacceptable et ce, peu importe 
t'importance des modifications qui y seraient apportées. 



Mémoire déposé au BAPE 
dans le cadre des consultations sur le prolet Rabaska 

Aux commissaires du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d’inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d’agir rapidement en matière 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements climatiques : arrêter d‘en remettre ! 
Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d’agir en matière de 

changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape ! 

Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de CES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n’est pas démontré que la 
construction d’un port méthanier favoriserait un virage dans l’industrie vers l’utiiisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d’une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une politique énergétique viable et autosuffisante 1 

a Plutôt que d’adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

a Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de illibre- 
échange II nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
= Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

= Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à ïa sécurité 
= Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

= Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.>> 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
= La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négatîve au ministre de I'Envïronnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu rmporte 
l'importance des modïfkatlons qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : ~-I 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des Consultatlons sur le prolet Rabaska 

Aux commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter d'en remettre ! 
= Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape I 
9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante ! 
9 Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenù de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de ((libre- 
échange» nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
s Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) SUI un temtoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

s Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
s Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

s Le SiGTTO (Society of international Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de rrsituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et  en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie f 
* La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté a l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'fle d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces ralsons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet RabasLa nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'lmportance des moclif ications qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

Nom : 
croupe : 
Adresse : 

Téléph0 

Mémoire déposé par : 
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Mémolre déposé au BAPe 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

Aux commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d’inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d‘agir rapidement en matière 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre I 

9 Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d’agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 miilions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape ! 

9 Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil  blanc. n n’est pas démontré que la 
construction d’un port méthanier favoriserait un virage dans l’industrie vers l’utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d’une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante I 
Plutôt que d’adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de «libre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économPques 
8 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
8 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
8 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

8 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de iisituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.» 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
= La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'fie d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons. nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le proget RabasLa nous semble inacceptable et ce. peu importe 
l'importance des modif ications qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé Par : $ B ~ J ~ & / ~  gPp-vgy 

Nom: ~ E & : A T I E I V  r i j ~ ~ i i E ~  
Groupe : 
Adresse : L Tëlëphone œ 



Mémoire dépose au BAPE 
dans le cadre des consultations sur le prolet Rabaska 

Aux commissaires du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceDtable dans sa forme actuelle et crue même des aménacrements maieurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements ciimatiques : arrêter den remettre I 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 a 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

9 Les arguments des promoteurs sont cousus.de fil blanc. il n'estpas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser a 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une politique énergéitique viable et autosuffisante 1 
Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échanges nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques - Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les  retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau d e  la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité - Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. - Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de iisituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie r - La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s 'y  sont opposés lors de cette consultation. La  même 
opposition s'est présentée sur l'fle d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négatlve au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modifications qui y seralent apportées. 

Mémoire déposé par : 

Groupe : 
Adresse : 

Téléphonc 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultations sur le prolet Rabaska 

AUX commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard empmnter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre ! . Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements ciimatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de seme (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! . Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. . Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. JJ n'est pas démontré que'la 
constmction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une politlque énergétlque vlable et autosufflsante ! . Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accme au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

. Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de "libre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) SUI un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

9 Si le Ouébec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes ïëgitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 famiIles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de "situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.n 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ¶ 

8 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modifications qui y seraient apportées. 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

Aux commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
constxuire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard empxunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cilmatiques : arrêter den remettre I 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 müüons de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 
9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n'est pas démontr6que la 
constxuction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante I 
Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accxue au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska sou réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de i(libre- 
échangeil nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au münistre de l'Environnement. 

Le projet Rabasüa nous semble Inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modifications qui y seraient apportées. 



dans le cadre des consuitekions sur le projet Rabaska 

AUX commissaires du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre I 
Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 

changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 miilions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape I 

Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

Les arguments des.promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alunentée en énergies renouvelables. 

Pour une pmlltlque énergétlque vlable et autosufflsante I 
Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska sohréellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de ((libre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économlques - Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. - Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz: les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes ïégitimes liées à la sécurité 
Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 

amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! - La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de dévelop+ment 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative LIU minlstre de I'lnvlronnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
I'importance des modifications qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

croupe : 
Adresse : 

téléphont 



MémOlre depose QU BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

~~~ Aux commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arwter d'en remettre I 
= Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 miiiions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 
= Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
= Les arguments des promoteurs sont cousus de fil.blanc. Il n'est pas'démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante I 
= Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

= Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échangeii nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes ïégîtimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de iisituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.» 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie I 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raîsons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de I'icnvironnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
Pîmportance des modîfications qui y seraient apportees. 



Mémoire déposé au BAPE 
dans le cadre des consultations sur le prolet Rabcaska 

Aux COmmlSSalreS du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d’inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d’agir rapidement en matihre 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements climatiques : arrêter den remettre 1 

9 Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d’agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 miiiions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape ! 
9 Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
-9 Les arguments’des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n’est pas démontré que la 
construction d’un port méthanier favoriserait un virage dans l’industrie vers l’utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d’une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétique vlable et autosufflsante 1 

9 Plutôt que d’adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de ((libre- 
échange )) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes ïégitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le  développement viable, c'est aussi la démocratie 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'unprojet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabasùa nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modifications qui y seraient apportées. 

a.4 cl 1 Mémoire déposé par : 

Adresse : 

Telephont 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d’inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard empmnter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d’agir rapidement en matière 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

changements cllmatlques : arrêter den remettre 1 . Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d’agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape I . Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. . Les arguments des promoteurs sont’cousus de fil blarîc.’Il n’est pas démontré que la 
constmction d’un port méthanier favoriserait un virage dans l’industrie vers l’utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser a 
plus tard le choix d’une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autasufflsante 1 . Plutôt que d’adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons a tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

. Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de «libre- 
échange11 nord-américain ( ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
= L e  projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un  territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de  Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! L e s  retombées en  emploi sont 
donc très faibles en  comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en  matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du  gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de  précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de  faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un  rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de  ((situer les ports méthaniers loin des  routes maritimes 
achalandées et en dehors des  zones d e  travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
9 La  première question à poser en  terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. L e  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un  
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La  même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un  éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de  ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au mlnistre de l'Environnement. 

Le proget Rabaska nous semble Inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modifications qui y seraient apportées. 



MémOlre déposé QU BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le projet Rabaska 

AUX commlssaïres du BAPI, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
constxuire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard empxunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement e t  adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa  forme actuelle e t  que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements climatiques : arrêter den remettre I 

9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 
9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les a r h e n t s  des promoteurs sont cousus de fil  blanc. il n'est pas démontré que la 
constxuction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante I 
9 Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accxue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et s e  tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables e t  plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échange 1) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un temtoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destmction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz: les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de «situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ? 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-mbme qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'?le d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BRPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de i'lnvîronnement. 

Le projet RabasLa nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modiflcatians qui y seraient apportées- 

Nom : 
Groupe: C 
Adresse : 

Téléphone 



Mémolre déposé QU BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

Aux commlssalres du BAPE. 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter d'en remettre Y 

9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement.. . ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétique vlable et autosufflsante Y 

Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de rrlibre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques . Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. . Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité . Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. . Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

développement viable, c'est aussi la démocratie I 
= La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s ' y  sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de t'Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
t'importance des maaif ications qui y seraient apportées. 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultcitlons sur le prolet Rabaska 

Aux commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable 

Changements climatiques : arrêter d'en remettre I 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fii'blanc. il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autmsufflsante ? 
9 Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de dîbre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
= Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
e choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
nt l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 

les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
rir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

TTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.>) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
= La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modlf Pcations qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

Nom : 
Groupe: I 
Adresse : 

Téléphone 

~- 



Mémolre déposé QU BAPE 
dans le cadre des consuItatlons sur le prola Rabaska 

AUX tammlSSalreS du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d’inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d’agir rapidement en matière 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter d‘en remettre ! 
9 Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d’agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape ! 
9 Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs sont cousus de.fil blanc. il n’est pas démontré que la 
construction d’un port méthanier favoriserait un virage dans l’industrie vers l’utiiisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout: un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d’une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante ! 
9 Plutôt que d’adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de ((libre- 
échangeii nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 

évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de  Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en  comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau d e  la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de  2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes ïégitimes liées à la sécurité . Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de  précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un  niveau de  risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. . Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de  iisituer les ports méthaniers loin des  routes maritimes 
achalandées e t  en dehors des zones de  travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! . La première question à poser en  terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord '? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de  développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé a quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un  
message très clair : 72 % des gens s 'y  sont opposés lors de  cette consultation. La même 
opposition s 'est  présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de  ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement- 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modïfkatïons qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

Groupe : 
Adresse : 

TeiephOnC 

. i 



M6mOlre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatîons sur le projet RabaSka 

AUX commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le  modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter d'en remettre I 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 
9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une palttlque énergétlque vlable et autosuff Isante ! 
9 Plutôt que d'adopter un Wage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échange11 nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du  paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur . 
9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en  matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

i& développement viable, c'est aussi la démocratie I 
= La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont draccord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très claix : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modif ications qui y seraient apportées. 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX commlssalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d’inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d’agir rapidement en matière 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre Y 

9 Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d’agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85.3 à 90.9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape ! 

9 Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement.. . ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n’est pas démontré que la 
construction d’un port méthanier favoriserait un virage dans l’industrie vers l’utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d’une industrie alunentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétique vlable et autosufflsante Y 
Plutôt que d’adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne. géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis. notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de iilibre- 
échange I I  nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
= Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction d u  paysage dans une région où le tourisme joue un  rôle 
économique majeur. 
9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de iisituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

#a développement viable, c'est aussi la démocratie 1 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négatlve au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modifications qui Y seraient apportées. 

1 Mémoire déposé par : 

Groupe : 
Adresse: * 

téléphone i 



Mémolre déposé QU BAPE 
dans le cadre des consultmlons sur le prolet Rabaska 

AUX COmmlSSalreS du BAPE, 

L e  projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. L e  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. L e  modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arr6ter den remettre ! 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 miilions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs'sont cousus de fil blanc. Il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante ! 
9 Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de ((libre- 
échange I I  nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz: les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à ta sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de "situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie 1 

= La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de dkveloppement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s 'y  sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement- 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'Importance des modifications qul y seraient apportées. 

i' 
Mémoire déposé par : 

,. , 

G?. 
Nom : 
Croupe : 
Adresse : 

Téléphone : 



Mémolre déposé QU BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX COmmlSSalreS du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d’inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d’agir rapidement en matière 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter d’en remettre ! 
9 Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d’agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape I 
9 Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil  blanc. II n’est pas démontré que la 
constmction d’un port méthanier favoriserait un virage dans l’industrie vers l’utiiisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d’une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante ! 
9 Plutôt que d’adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les ktats-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de iiiibre- 
échange» nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait. notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois. il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PJRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail important es.^^ 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie 1 

9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier.., Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au minîstre àe l'Environnement. 

Le projet Rabasüa nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modifications qui y seraient apportées. 



Mémoire déposé au BAPE 
dans ie cadre des consuitutions sur ie prolet Rabaska 

AUX COmmiSSaireS du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

changements ciimatiques : arrêter den remettre ! 
= Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de sene (GES) sont passées de 85.3 à 90.9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

= Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

= Les arguments des promoteurs sont cousus de fil  blanc. i l  n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une poiitique énergétique viable et autosuffisante ! 
= Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons a tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique. éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

= Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska sou réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis. notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échangeii nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entra-merait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz: les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craîntes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

* Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
a La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet RabasLa nous semble inacceptable et ce, Peu importe 
l'importance des modiflcations qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

Nom : 
Groupe : 
Adresse: 'r 
Téléphone : 

. 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consuitatlons sur le prolet Rabaska 

AUX commissaires du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d‘inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d’agir rapidement en matière 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

changements cllmatlques : arrêter d’en remettre I 

9 Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d‘agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de sene (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape ! 
9 Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Ii n’est pas démontré que la 
construction d’un port méthanier favoriserait un Wage dans l’industrie vers l’utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d’une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une politique énergétique Vlable et  autosuffisante I 
Plutôt que d’adopter un Wage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout p~ éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de ((libre- 
échangeii nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d’emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les  retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu’il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

= Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d’énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l’industrie éolienne fournit sept fois plus d’emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l’industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l’énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l’application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l’avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu’il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.>) 

Le développement vlable, c’est aussi la démocratie ! 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d’accord ? L’ex-ministre Mulcairaffirmait lui-même qu’un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l’encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s’y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s’est présentée sur l’Île d’Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au B A P ~  de formuler une 
recommandation négative au ministre de l’Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l’importance des modlficatlons qui y seraient apportées. 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX commissalres du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite e n  nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de  société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et  adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et  des besoins des  communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus vaiable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre 1 

9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85.3 à 90.9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et  
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de  40 O00 voitures. 

Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Ii n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de  rechange au charbon et  au mazout: un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et  ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante 1 

Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et  se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne. géothermique e t  
solaire représentent des avenues plus durables e t  plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de  provenir de  
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis. notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de <<libre- 
échange )) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
9 Le  projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les  retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait. notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG. l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz: les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes ïégîtïmes liées à la sécurité 
9 L e  site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 L e  SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
= La  première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affii-mait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La  même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le  critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des mOdif scatsans qui Y seraient apportées. 

Téléphone : I 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX COmmlSSalreS du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d’inquiétude. A notre avis, la décision de 
constmire ou non un port méthanier relève d’un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard empmnter la voie d’un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d’agir rapidement en matière 
d’environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arreter d‘en remettre Y 

9 Les QuébecoisES jugent qu’il est urgent d’agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n’est qu’une première étape ! 

9 Même si l’on ne tient pas compte des émissions liées à l’extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

Les arguments des promoteurs sont cousus de f i l  blanc. Il n’est pas démontré que la 
constmction d’un port méthanier favoriserait un virage dans l’industrie vers l’utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d’une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante Y 

9 Plutôt que d’adopter un virage vers une dépendance accme au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d’audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l’importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l’objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d’assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l’Accord de iilibre- 
échangeii nord-américain (ALENA). 



i.e mirage des retombées économiques 
= L e  projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de iisituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie 9 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet Rabasüa nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modifications qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

Adresse : 

Téléphone : 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX commissaires du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre ! 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (CES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 
9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de CES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les arguments des promoteurs sont oousus de fil b1anc:iI n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétique vlable et autosufflsante ! 
9 Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques . Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. . Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité . Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. . Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ccsituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussü la démocratie ! . La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons. nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de I'Environnement. 

Le projet RabasLa nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modrficatlons qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

Nom : n 
Groupe : 
Adresse : : 
Téléphone 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX COmmISSalreS du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. Le Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter den remettre I 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150000 
tonnes de GES annuellement. .. ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

9 Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. il n'est pas démontré que la 
constmction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie aiimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante I 
Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accme au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de ((libre- 
échangeii nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques . Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. . Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité . Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. . Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

i.e développement viable, c'est aussi la démocratie ! . La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un proj'et de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le  référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

L e  projet R a b a s L a  nous semble inacceptable et ce, Peu importe 
l'importance des modif ications qui y Seraient apportées. 



Memolrait déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX COmmlSSalreS du BAPE, 

L e  projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. L e  Québec devra tôt ou 
tard empmnter la voie d'un développement plus viable. L e  modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements climatiques : arrêter den remettre I 
* Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 miliions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

* Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
* Les arguments des promoteurs sont cousus de fd blanc. Ii n'est pas démontré que la 
constmction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une polltlque énergétlque vlable et autosufflsante I 
* Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accme au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

* Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iiiibre- 
échange I I  nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
8 Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 
8 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fa i t  l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité . Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. . Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de usituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie 9 . La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-mbme qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'fle d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre Ple I'Enuiironnement. 

Le prolet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
I'lmportance des modifkations qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

Nom : C A Y b U L  
Croupe : 
Adresse: 

Téléphone 



Mémolre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

Aux commlssalres du BAPE, 

L e  projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. L e  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. L e  modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements Cllmatlques : aWter d'en remettre ! 
9 Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. De 1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85,3 à 90,9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 
9 Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées à l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 
9 Les&guments des promoteurs sont cousus de fil  blanc. Il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une palltlque énergétlque vlable et autosufilsante ! 
9 Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 
Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les  énergies hydro-électrique, éolienne, géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

9 Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis, notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de iilibre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
m Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

9 Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes légitimes liées à la sécurité 
9 Le site choisi par les promoteurs se situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

9 Le SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de ((situer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail importantes.)) 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie 9 
9 La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'fle d'Orléans qui aura a vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandatiion négatlve au minlstre de l'Environnement. 

Le prolet Rabaska nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modlflcations qui y seraient apportées. 

Mémoire déposé par : 

,- 



MémOlre déposé au BAPE 
dans le cadre des consultatlons sur le prolet Rabaska 

AUX COmmlSSalreS du BAPE, 

Le projet Rabaska suscite en nous beaucoup d'inquiétude. A notre avis, la décision de 
construire ou non un port méthanier relève d'un choix collectif. L e  Québec devra tôt ou 
tard emprunter la voie d'un développement plus viable. Le modèle de société que nous 
souhaitons pour le Québec respecterait nos obligations d'agir rapidement en matière 
d'environnement et adopterait un mode de développement plus respectueux de la 
volonté et des besoins des communautés. 

Voici sommairement les arguments qui nous font dire que le projet Rabaska est 
inacceptable dans sa forme actuelle et que même des aménagements majeurs ne le 
rendraient pas plus valable. 

Changements cllmatlques : arrêter d'en remettre 1 

Les QuébecoisES jugent qu'il est urgent d'agir en matière de 
changements climatiques. D e  1990 à 2003, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sont passées de 85.3 à 90.9 millions de tonnes ... 
Ces émissions devraient être réduites à 80 Mt pour la période 
2008-2012 ... et ce n'est qu'une première étape ! 

Même si l'on ne tient pas compte des émissions liées a l'extraction, la liquéfaction et 
le transport du gaz naturel, les seuls rejets du projet Rabaska seraient de 150 O00 
tonnes de GES annuellement ... ce qui équivaut aux émissions de 40 O00 voitures. 

Les arguments des promoteurs sont cousus de fil blanc. Il n'est pas démontré que la 
construction d'un port méthanier favoriserait un virage dans l'industrie vers l'utilisation 
du gaz naturel comme solution de rechange au charbon et au mazout; un tel 
changement demanderait des investissements majeurs et ne ferait que repousser à 
plus tard le choix d'une industrie alimentée en énergies renouvelables. 

Pour une palltlque énergétlque vlable et autosufflsante 1 
Plutôt que d'adopter un virage vers une dépendance accrue au gaz naturel, le 

Québec devrait faire preuve d'audace et se tourner résolument vers les énergies 
renouvelables. Nous devons à tout prix éviter de modifier notre économie vers le gaz 
naturel. Les énergies hydro-électrique, éolienne. géothermique et 
solaire représentent des avenues plus durables et plus logiques 
économiquement que l'importation de gaz naturel. 

Nous doutons que l'objectif fondamental de Rabaska soir réellement 
d'assurer la sécurité énergétique du Québec. En plus de provenir de 
régions qui sont politiquement instables, une partie importante du gaz 
naturel importé prendrait la route vers les États-Unis. notamment en 
raison des engagements pris dans le cadre de l'Accord de ((libre- 
échange)) nord-américain (ALENA). 



Le mirage des retombées économiques 
m Le projet Rabaska ne créerait que très peu d'emplois permanents (70 selon les 
évaluations optimistes du promoteur) sur un territoire équivalent à trois fois la taille du 
parc industriel de Lauzon ... qui abrite 1500 emplois ! Les retombées en emploi sont 
donc très faibles en comparaison avec les désagréments qu'il entraînerait, notamment 
au niveau de la destruction du paysage dans une région où le tourisme joue un rôle 
économique majeur. 

m Si le Québec cherche vraiment à créer des emplois, il devrait plutôt développer son 
expertise en matière d'énergies renouvelables. Selon une étude de 2002 réalisée par 
Cal-PIRG, l'industrie éolienne fournit sept fois plus d'emplois domestiques par 
mégawatt que ne le fait l'industrie du gaz; les technologies solaires deux fois plus et 
l'énergie géothermique en génère 11 fois plus. 

Des craintes ïégitimes Iîées à la sécurité 
m Le site choisi par les promoteurs se  situe dans une zone péri-urbaine, ce qui justifie 
amplement l'application du principe de précaution. Peu importent les arguments mis de 
l'avant, les méthaniers comporteront toujours un niveau de risque qu'il est inacceptable 
de faire courir aux quelque 450 familles habitant dans un rayon de 2 km du site prévu. 

* Le  SIGTTO (Society of International Gaz Transporter and Terminal Operators) 
recommande lui-même de iisituer les ports méthaniers loin des routes maritimes 
achalandées et en dehors des zones de travail important es.^^ 

Le développement viable, c'est aussi la démocratie ! 
= La première question à poser en terme démocratique : est-ce que les gens du milieu 
sont d'accord ? L'ex-ministre Mulcair affirmait lui-même qu'un projet de développement 
durable ne peut être parachuté à l'encontre des populations locales. Le référendum 
tenu à Beaumont - situé à quelques centaines de mètres du site projeté - a envoyé un 
message très clair : 72 % des gens s'y sont opposés lors de cette consultation. La même 
opposition s'est présentée sur l'Île d'Orléans qui aura à vivre avec un éventuel port 
méthanier ... Le critère démocratique ne nous semble donc nullement rempli dans le 
cadre de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons au BAPE de formuler une 
recommandation négative au ministre de l'Environnement. 

Le projet RabasLa nous semble inacceptable et ce, peu importe 
l'importance des modiflcations qui y seraient apportées. 


